
 

  Les agents des 
Distributeurs en otage ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour mémoire, GrDF avait présenté à la signature fin 2009, un accord Avancements au choix 2010 
proposant entre autres des taux de 37,5% pour les collèges « Exécution » et « Maitrise » et 58,5% 
pour le collège « Cadre ». 

Avancements au choix, brefs rappels 
 

Aujourd’hui, ERDF propose des taux de 41% pour les collèges « Exécution » et « Maitrise » et de 
61% pour le collège « Cadre », marquant une différence sensible avec les propositions de 

GrDF. 

Aucune fédération syndicale n’avait signé cet accord, le jugeant insuffisant d’une part et dans 
l’attente de connaître la position d’ERDF d’autre part, les deux Entreprises étant liées par un 
service commun. 
 

Si les taux proposés par ERDF semblent à priori 
acceptables pour FO Energie et Mines, l’inégalité de 
traitement des salariés entre les 2 entreprises de la 
distribution est en revanche inadmissible. 

En effet, le personnel se retrouve instrumentalisé dans une 
guerre entre ERDF et GrDF dont ils n’ont que faire. 
 

FO ne souhaite pas alimenter une polémique stérile 

Cette situation inédite est très regrettable.  

FO Energie et Mines refuse d’être complice d’une telle stratégie et s’attache à préserver les intérêts 
du personnel  

La gouvernance de la partie mixte d’ERDF et de GrDF nécessite l’entente des deux parties. 

FO Energie et mines rappelle que les deux filiales sont composées de femmes et d’hommes 
attachés à la mission des Distributeurs qui n’ont que faire des querelles intestines de leurs 
dirigeants. 

S’agissant des avancements au choix 2010, ERDF et GrDF se doivent de proposer un accord 
identique qui assure l’équité de traitement des agents.   

Que les Directions prennent leurs responsabilités, FO Energie et Mines 
saura prendre les siennes pour que les agents bénéficient des 

Avancements au choix le plus rapidement possible ! 

Le personnel, 
instrumentalisé dans  
une dispute  

qui le dépasse 

FO Energie et Mines a donc interpellé la Direction de GrDF pour connaître son 
positionnement face à cette nouvelle situation. 
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